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Historique de l’HACCP :

1970 : L’HACCP voit le jour dans l’industrie chimique aux États-Unis.

1972 : Phillsbury Corporation adapte l’HACCP pour le secteur alimentaire en vue d’alimenter la NASA en produits alimentaires pour les cosmonautes.

1993 : L’Europe publie une directive 93/43 imposant l’utilisation de l’HACCP.

1995 : La France introduit l’HACCP dans la restauration.

Définitions et missions de l’HACCP :
L’objectif de l’HACCP est de garantir la qualité des aliments et par voie de conséquence la sécurité des consommateurs. 
Dans une démarche HACCP, on observe quatre étapes : l’analyse des dangers, la maîtrise des points critiques, la surveillance des conditions d’exécution et l’évaluation de l’efficacité. 

L’analyse des dangers et l’évaluation des risques :

Le danger est défini comme la menace ou l’aléa ; le risque est défini comme la probabilité d’occurrence du danger.

 Dans une démarche HACCP, on examinera successivement :

La nature de l’agent dangereux (microorganismes, produits et matières premières, additifs, solutions détergentes – désinfectantes, manipulations, stockages, hygiène personnelle et des locaux, intrusions, circuits, équipements, vaisselle, stockage et évacuation des déchets, chambres froides, cuisine, liaisons chaudes et froides, conditions et température de transport, propreté, etc.).
La gravité des conséquences engendrées par un danger dûment identifié (TIAC, empoisonnement, etc.).

La probabilité d’occurrence du danger et celle des conséquences qu’il engendre (La probabilité que du Clostridium botulinum contamine des légumes récoltés en plein champ est très grande ; celle que des conserves de haricots verts ou d’épinards soient responsables d’une intoxination botulique est aujourd’hui proche de zéro).
Le risque que l’on évaluera, par exemple, avec les deux paramètres : gravité et fréquence. 

La maîtrise des points critiques :
Il s’agit principalement de mettre en œuvre les moyens nécessaires et suffisants pour maîtriser les risques. Ces moyens sont essentiellement des mesures préventives qui sont contrôlées soit par des paramètres non mesurables (points déterminants) soit par des paramètres mesurables (points critiques).

La surveillance des conditions d’exécution :
Il s’agit de vérifier si le système HACCP mis en place est effectivement suivi à la lettre ou pas. C’est une condition à la fois de maîtrise du processus et de sa traçabilité.
L’évaluation de l’efficacité :
L’évaluation de l’efficacité, comme ce titre l’indique, consiste à vérifier que les procédures HACCP protègent effectivement et efficacement les consommateurs. Cette évaluation permet aussi de progresser et de rendre les procédures HACCP plus performantes sur certains points critiques ou points déterminants.
Les principes et les actions de l’HACCP :
Classiquement, le système HACCP est construit sur 7 principes d’action :

Identification et hiérarchisation des dangers :

Il s’agit d’identifier les dangers associés aux processus de fabrication, de transformation, de préparation et d’utilisation des matières premières jusqu’aux produits finis. Pour cela, on s’appuiera sur l’analyse fine des procédés industriels, des retours d’expérience dans l’entreprise ou d’autres dans des secteurs comparables, des données bibliographiques ou webographiques, etc.
Il s’agit ensuite de hiérarchiser les dangers pour hiérarchiser les priorités d’action et de surveillance. Il va de soi que les dangers les plus susceptibles d’altérer la qualité d’un produit alimentaire seront traités avec plus d’acuité.

Établissement de mesures préventives :

Il s’agit de déterminer les points critiques et les points déterminants puisque c’est à leur niveau que les dangers pourront être contrôlés et mesurés.
Établissement de critères opérationnels :

Il s’agit de séparer les dangers selon que les critères sont mesurables (valeurs-limites, tolérances, etc.) ou ne sont pas mesurables (observations, contrôles visuels, appréciations subjectives, etc.)

Mise en œuvre de procédures de surveillance :

Il s’agit de s’assurer que la maîtrise du risque est effective. Pour cela on s’assure que l’ordre et l’objet de toutes les procédures préconisées sont bien respectés. On garde une trace de chacune des actions dans un document prévu à cet effet.

Établissement de mesures correctives :

Il arrive qu’un risque ne soit plus maîtrisé. Quand un risque n’est plus maîtrisé, c’est soit parce que les critères opérationnels ne sont plus respectés, soit parce que les critères opérationnels ont changé. Dans la première hypothèse, il faut repenser les procédures, dans la seconde hypothèse il faut redéfinir les critères.
Mise en œuvre de procédures de vérification :

Il s’agit d’établir une série de mesures destinées à vérifier que les procédures HACCP fonctionnent bien, qu’elles sont respectées et qu’au final, les aliments proposés aux consommateurs sont de bonne qualité et que les consommateurs ne risquent rien.

Établissement d’un système documentaire :

Il s’agit de renseigner divers documents qui feront acte des suivis procéduraux de l’HACCP. Le plus simple, ce sont des cahiers comptables de toutes les actions, aux points critiques et aux points déterminants, qui seront soigneusement notées par la personne responsable du suivi détaillé des procédures HACCP et de leur exécution correcte. Ces cahiers sont particulièrement utiles en termes de traçabilité pour le cas où se produit un défaut.
La mise en place d’une procédure HACCP :
La mise en place d’une procédure HACCP se fait toujours avec la collaboration de l’ensemble des acteurs opérationnels dans l’entreprise. Cela ne déroge pas de ce qui se passe pour l’établissement du document unique sur les risques, d’une norme de qualité ou d’un retour d’expérience. Évidemment, tous les personnels ne seront pas pareillement partie prenante dans l’opération. Celle-ci sera confiée à quelques-uns d’entre eux sur des critères d’exercice des responsabilités, sur des critères de connaissance et d’expérience globales du problème et sur des critères de connaissance et d’expérience particulières de procédés, de produits, de dangers ou autres points de l’étude.
La mise en place d’une équipe :

Il n’est jamais nécessaire de constituer une équipe de base très conséquente. Il vaut mieux savoir élargir cette équipe à quelques personnes compétentes ou renseignées au moment où il est question d’aborder un procédé particulier et / ou spécialisé.

L’équipe HACCP constituée est sous la responsabilité d’une seule personne qui coordonne les travaux de l’équipe constituée, rend compte régulièrement des avancées de travaux à l’ensemble des personnels et recueille auprès d’eux les éventuelles remarques qui pourraient être faites.

L’équipe HACCP doit bénéficier évidemment de moyens financiers pour la mise en œuvre de l’étude, mais elle doit aussi disposer de moyens de formation pour autant que la discrimination des points déterminants et des points critiques requiert un savoir-faire et des connaissances dont personne ne peut se prévaloir de les avoir tous ni a priori, ni même sur la foi d’une longue pratique professionnelle ou d’une longue expérience. Le niveau d’expertise requis demande de multiples confrontations avec d’autres intervenants, d’autres expériences, d’autres savoir-faire et d’autres pratiques professionnelles.
Les étapes de transformation du produit :
Il arrive assez souvent que les procédés industriels soient relativement simples à décrire, qu’ils ne comportent qu’un nombre restreint de produits, d’étapes faciles à distinguer les unes des autres et par conséquent, un nombre réduit de points critiques. C’est le cas le plus souvent dans les IAA.

C’est souvent plus compliqué en cuisine ou en restauration à cause de la multiplicité et la variabilité des produits utilisés et des transformations qu’ils subissent. Il y a donc avantage à regrouper, autant que cela est possible, des tâches rapprochées et / ou identiques, afin de ne pas multiplier à l’infini les points critiques. 

La destination des aliments :
Il s’agit essentiellement de prendre en compte les caractéristiques des consommateurs à qui sont destinés les aliments. Il est évident que fournir un restaurant d’entreprise n’est pas tout à fait la même chose que de fournir une cantine en maternelle, un hospice de vieillards ou un hôpital dans un service d’immunodéficients.

La réalité des tâches :
La procédure HACCP ne doit jamais décrire quelque procédé de fabrication idéal que ce soit. La procédure HACCP se doit de coller le plus possible à ce qui se fait réellement dans l’entreprise. C’est en effet le seul moyen pour bien cerner les points critiques et pour vérifier s’ils sont ou non abordés avec la meilleure sécurité.

Les risques alimentaires :
La sécurité alimentaire est un sujet très sensible. Il l’est d’autant plus qu’il véhicule des données parfaitement objectives autant que des peurs irrationnelles ou des rumeurs sans fondement.
Les risques alimentaires, ce sont d’abord les maladies provoquées par les microorganismes. Certaines sont très graves ou mortelles quelles que soient les personnes intoxiquées (botulisme, salmonellose, intoxication staphylococcique, etc.). D’autres seront d’autant plus graves que les personnes atteintes seront plus fragiles (listériose, hépatites, Shigella, Clostridium perfringens). 

Ces maladies ont un coût direct pour les malades, leur famille et leurs employeurs. Mais elles ont aussi des conséquences indirectes jamais vraiment ou correctement chiffrées (temps, énergie, transports, séquelles, habitudes de consommation, etc.). La presse, rarement rationnelle, fait d’abord dans le factuel émotionnel. Elle peut en quelques articles ravageurs, même s’ils sont faussement documentés, ruiner des producteurs ou les mettre dans de graves difficultés (Listériose, Camembert Le Petit, etc.). Elle a aussi vite fait de vilipender un hospice ou une cantine. Ce n’est pas totalement par hasard si on y mange souvent très mal sur le plan organoleptique. Une des conséquences de cette male-bouffe est que bon nombre de personnes ont d’autres (mauvaises) habitudes alimentaires dont les conséquences sont catastrophiques (boulimie, obésité, diabète de type II chez les jeunes, etc.).
On n’oubliera pas non plus que la responsabilité civile et pénale des chefs d’entreprise est retenue en cas d’intoxication alimentaire. Cela n’est certainement pas une mauvaise chose quand cela s’applique à des margoulins notoires (Sont-ce ceux-là qui sont les plus punis quand ils sont pris ?). Cela conduit aussi à des comportements quasi irrationnels d’autoprotection de l’entreprise. Il n’est pas sûr que les consommateurs sortent gagnants de ces affaires, sauf s’ils ont les moyens de se passer définitivement de ces préparations.
Les points déterminants et les points critiques :
Les points déterminants relèvent essentiellement des bonnes pratiques de l’hygiène : propreté des personnels, lavage de mains, usage correct des toilettes, propreté des matériels, propreté des locaux, chasse aux vermines, gestion des déchets, marche en avant, etc.

Les points critiques regroupent les paramètres mesurables : date limite de consommation, température de conservation, nombres « guide » pour la qualité microbiologique d’un produit ou de l’eau, etc.

Le risque zéro, comme l’absolue qualité, n’existe pas. Il faut donc le plus souvent décider de ce qu’il est possible d’accepter en termes de risques, de tolérances, de normes s’appliquant aux points critiques. Le plus souvent, on déterminera une valeur cible que l’on s’efforcera d’atteindre, un seuil ou un intervalle de tolérance acceptable et une valeur limite au-dessous de laquelle on restera impérativement afin que la salubrité du produit soit assurée.
Tous ces points définis sont l’objet de contrôles et d’autocontrôles permanents dûment formalisés et renseignés sur la documentation du système. 

Les dépassements et les manquements :
Il peut arriver que les valeurs « cible » ne soient pas atteintes. Il importe de corriger les actions qui ne permettent plus d’arriver aux résultats escomptés. Le plus souvent, il faut revoir les caractéristiques et les paramètres du produit afin de vérifier si elles sont la cause du problème et les corriger en conséquence. Sinon, il faut se pencher sur les procédés de fabrication, de transformation, de transport ou de stockage pour vérifier si les problèmes viennent de ces points.
Les actions correctives peuvent être rapidement mises en œuvre quand il s’agit des produits. Elles peuvent demander un temps nettement plus long quand il s’agit de découvrir dans un processus de fabrication l’origine d’un disfonctionnement. 

En tout état de cause, il est impératif de procéder à des vérifications puisque rien ne permet de garantir totalement qu’un bogue ne se glisse pas dans une chaîne de fabrication. Naturellement, c’est la vérification de la qualité ultime du produit qui prime. Le plus souvent, elle procède à la suite d’un échantillonnage (échantillon dans un lot, plateau témoin, etc.). On n’oubliera pas de procéder aussi à des vérifications sur les stockages et le transport (rupture de la chaîne de froid, étiquetage, etc.). 
Ultime précaution : il est bon de procéder à des « vérifications » des vérifications, par exemple, en faisant appel à des auditeurs extérieurs lesquels auront probablement un regard neuf sur certaines pratiques courantes, mais qu’il serait bon de les éviter ou de les corriger.
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